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ARTICLE 47

À l’alinéa 4, substituer au mot : 

« exclut » 

le mot : 

« inclut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé par cet amendement de supprimer le principe de la « caisse aménagée » institué pour 
ADP par l’article 47 et de revenir au principe d’une « caisse unique » où le financement du service 
public se fait à la fois par les redevances aéroportuaires et les recettes commerciales de l’opérateur.


